
25/09/2011  UIA Caen-Vissol 

Formalités d'inscription à l’Antenne de UIA de Caen Vissol 

pour l’année universitaire 2011/2012 

Pour toute inscription fournir : 

- un chèque de 81 € à l'ordre de l'Agent Comptable de l'Université 
- un chèque de 20 € à l'ordre de l'APSU  
- 2 enveloppes timbrées libellées à l'adresse de l'étudiant  

- Adresse  postale 
- N° de téléphone 
- Adresse électronique * 

- Personne à prévenir en cas de nécessité (mais autre que le conjoint 
si celui-ci est à l'U.I.A) avec nom, adresse et n° de téléphone 
 

Pour toute nouvelle inscription :   

- fournir  2 photos d'identité  

- N° de Sécurité Sociale  
 

Pour les anciens de l'UIA : 

- Carte de l'UIA 
 

Pour toute réinscription :  

-vérifier les contenus de votre fiche,  
- effectuer les mises à jour si nécessaires 
 

Pour toute inscription  aux activités sportives  prévoir : 
- 1 certificat médical datant de moins de 3 mois  

 

Si participation aux  activités sportives CSU  prévoir en plus : 
- un chèque de 50 € à l'ordre de l'Agent Comptable de l'Université  

- 1 photo d'identité supplémentaire 

 

 Depuis cette année (2011-2012) si participation aux  activités sportives 

CSU proposées à tous les étudiants et animées par le SUAPS, (voir plaquette 

du SUAPS)  vous devez faire une préinscription par INTERNET et ce à partir 

du 12/09/2011  
http://www.unicaen.fr/suaps 

Pour valider cette préinscription vous devrez,  auprès du Secrétariat du 

SUAPS : 
�  prouver votre inscription à l’U.I.A et au CSU (coût de 101 € + 50 €) 

�  régler 36 € 

* Bien indiquer  l'adresse électronique de l'étudiant d'une  écriture très lisible et 
exploitable : lettres bien formées, respect des minuscules et majuscules. Merci d'avance.  


